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LE REPOS HEBDOMADAIRE 
Au oongrè* de* employé* 

Paris, 28 juin. — Le premier congre* de la Fédé
ration nationale des employés, a tenu, jeudi aoir, 
au musée social, sa séance d'ouverture, sous la pré
sidence d'honneur de MM. Lebouoq, Maujan, Dé
passe, députés; Poincaré, Strauss, sénateur», et 
sons la présidence effective de M. Maroonir, pré
sident de la Fédération. 

Cent trente-sept délégués, représentant cent sept 
sections, «raient été envoyés au congres. 

La question principale qui a été traitée jeudi 
soir est celle de la loi sur le repos hebdomadaire-

GUILLAUME II ET LA FRANCE 
M. itkMins * Kiel. — t » question marocains. — 

Uns déclaration de l'Empereur d'Allemagne. 
Paris, 28 juin. — M. Etienne, vice-président de 

la Chambre) qui est actuellement à Kiel, a trouvé 
•uprès du kaiser l'accueil le plus aimable. C'est 
surtout en sa qualité de président du comité du 
Maroc et comme l'un des coloniaux les plus en 
vue qu'il s'est entretenu avec l'empereur de la 
question marocaine. Guillaume II lui a déclaré 
qu'il était heureux de pouvoir causer librement 
avec un homme d'Etat français d'un sujet qui ne 
pouvait plus être entre les deux pays une cause 
de surprise ou de mésintelligence. 

E3"cXT H . T T » * M Œ 1 
Mesures «xtraordmaires 

Saint Pétcrsbourg, 28 juin. — I.e conseil des mi
nistres a investi le commandant des palais impé
riaux de Tsarkoie-Selo, de Péterhof et de Gatchi-
na, des mêmes droits et des mêmes fonctions que 
«eux dévolus aux préfets des villes, eh temps ordi
naires, ainsi que ceux confères aux préfets des dis
tricts où des lots exceptionnelles ont été procla
mées. 

COUR D'ASSISES OU 8RABANT 

L'AFFAIRE BALMACEDA-WADDINGTON 
AuJlienee du vendredi tS juin 

Bruxelles, 23 juin. — Après l'audition de divers 
témoins qui généralement font l'éloge de l'accusé 
ot parlent en termes plutôt défavorable*! de la vic
time, on entend M. AV addington pore, dont 1 arri
vée à la banc produit uno vive sensation. 

M. Waddington paraît en proie à une agitation 
pénible. Il 110 prête pas serment, p«irce qu'il no 
peut être entendu qu'à titre de renseignement. 
A la demande de la défense, il fait le récit de la 
douloureuse affaire en remontant jusqu'à I arrivée 
à Bruxelles de Balmaceda. 

On m'avait dit, déclnro-t-il, que Balmaceda 
était dangereux, que c'était un garçon qui cher
chait les jeunes filles pour 1rs subjuguer.Néanmoins 
ma première improtion à son sujet avait été fa
vorable. Le jour où jo lui ni parlé durement il m'a 
répondu: «Oe n'est pas avec vous que jo me marie». 
Le jour où je lui ai défendu do faire la cour, il 
m'a répondu qu'il ne pouvait m'obéir, que son af
fection pour Adélaïde était plus forte que 6.1 vo
lonté. J insistai et alors il mo donna sa parole do 
ne plus venir que pendant les heures do bureau. 
J'étais opposé au mariage, car Ernest était trop 
jeune; je tin»; cependant par céder et alors je fus 
avisé du refus de M. Barmaceda père. 

Le président : Je ne vous demande aucun détail 
sur dos choses qui vous seraient pénibles. 

M. Waddington, en phrases très impressionnan
tes, raconto tuutcB les angoisses qu'il a souffertes, 
toutes le» éprouve» par lesquelles il a passé, et il 
déclare que, sous le coup de l'indignation, il s'est 
écrié: « Je pourrais le tuer! >» 

La défenso interrompt: « Il n'y a pas un père 
qui ne comprendra cela. Il y a ici beaucoup de 
gens qui vous comprennent, M. Waddington ». 

Le témoin dcclaro qu'il a été nntant trompé par 
Balmaceda que par certaine parents de celui-ci. Il 
explique les actes dissimulé» de Balmaceda, qui lui 
faisait croire à lui, le père, qu'il attendait le ma
riage avec impatience. 

Le président demande: « Que vous a, dit votre fils 
après le crime? » 

M. Waddington: « Il m'a dit: Votre vie était mo-
naoée; j'ai dû agir ». 

On introduit ensuite Mme Waddington. Elle 
s'avance à la barre en regardant son fils. Pour la 
première fois l'accusé se départit de son calme et 
se mit à pleurer. 

Mme Waddington a les cheveux grisonnants et 
le visage amaigri. Elle raconte très simplement 
les détails de In. scène qu'elle e. eue avec M. Bal
maoeda. Elle répète les insultes dont elle fut l'ob
jet, ainsi que sa fille, de la part de Balmaceda-

Celui-ci menaça d'aller flétrir la famille Wad
dington au Chili. Quand son fils rentra, il voulut 
aller ohes Balmaceda. Elle lui dit: « N'y va pas, il 
te tuera ». Elle s'est accrochée à son fils pour l'em
pêcher de sortir, mais Carlos se dégagea et partit. 
Mme Waddington s'est alors mise à genoux et a 
prié pour lui. 

Le témoin quitte la barre en pleurant douce
ment, la figure cachée dans son mouchoir. L'accusé 
sanglote. Tout l'auditoire est gagné par l'émotion. 
Maine les agents de police et les jurés ont les yeux 
pleins de larmes. 

Las. plaidoiries pour la partis civils 

-La parole est à M* Bonnevie pour la partie ci
vile, qui réclame un franc.de dommages-intérêts. 
Apres s'être attaché à démontrer le bien fondé de 
sa demande, il s'interrompt pour lire le télé
gramme suivant qu'il vient de recevoir: 

• Si vous continuée à insulter une femme, vous 
faueweeaa à qui parler. Je vous souftieterai en 
pista palais ». 

Inutile de dire que la dépêche est anonyme, 
ajoute M* Bonnevie et que cette menace ne m'em
pêchera pas de faire mon devoir. 

M* Bonnevio décline les recherches que le pré
sident veut ordonner pour retrouver l'auteur de 
ce télégramme. Il s'efforce ensuite de défendre la 
publication de la brochure de la famille Balma
ceda. 

« La famille que je défends, dit-il, est à 3.000 
lieues d'ici et je suis seul; mais j'ai pour moi la 
vérité. On parle de Balmaceda comme d'un être 
ignoble. Vous ne connaisses pas la victime, mais 

1 moi, je ferai son portrait basé sur les pièces du dos
sier N. 

Bruxelles, 38 juin. — M* Bonnevie fait l'éloge de 
la famille Balmaceda, une des premières du Chili. 
Il rappelle que le grand-père de la victime fut 
président de la République, son oncle, président du 
conseil et son père ministre. Il s'attache à démon
trer que Balmaceda avait le caractère fier et sus
ceptible dans les questions d'amour propre. 

M* Bonnevie s efforce de démontrer que c'est 
vainement qu'on a essayé d'établir que Balmaceda 
avait îfhe conduite dépravée. H lit une lettre de 
M. Waddington, où celui-ci fait l'éloge de Balma
ceda. Son opinion favorable sur la victime n'a 
chanta» que plus tard, après leurs dissentiments. 
Ja> Bonnevie signale que Mme Balmaceda mère 
est la première qui est mis son fils en garde contre 
las séductions de Mlle Waddington. 

L'audience est levée. 

N'attendez pas d'avoir effectué vos 
emplettes pour vous renseigner sur 
les prix, étudiez-les à l'avance dans 
/ M annonces de magasins. 

BULLETIN DES LAINES ««2rVSj.12 
Marché» d terme : court du 28 fui». — Bulletin de» 
Temtiles; reiue des mores»» {coi ont, laine». Un jute 
•mt chmtmt). — Situation d* l'mduUrtt teatù» «n 
J4n.fh*rm. — L'importation de» fd» et tistu» de 
coton au SinlaaJ. — Brevet» d'invention. — Adjudi. 
cation» administrative». — Bilan de la. Banque ifs 
£mnct. — Cr— 

CONSEIL MUNICIPAL 
DE ROUBAIX 

Seanos du 18 Juin 1907 
Le Conseil municipal de Koubaix a tenu ven

dredi soir, sa 3e session extraordinaire, sous la 
présidence de M. Edouard Roussel, adjoint, rem
plaçant M. Eugène Motte, Maire, qui s'est fait 
excuser. 

Sont présents : MM. Georges Lehoucq, Gilbert 
Sayet, Georges Deschodt, Emile Leblanc, et Gus
tave Wattinne, adjoints; MM. Jules Cléty, Char
les Lepoutre, Paul Despature, Désiré Segard, Cé
sar Gaydet, Alfred Bayart, Léon Desprès, Jules 
Noyelle, Victor Cousu, Achille Dujardin, Achille 
Carpentier, Charles De Cock, Henri Wattremez, 
Liévin Bailleul. Adolphe Coupez Henri Lefebvre, 
Henri Kimpe, Ivo Van Waerebecke, Edouard Du
bois, Achille Rousseau, et Félix Chateleyn, con
seillers. 

Absents excusés; MM. Gustave Herbeaux et 
Edmond Browayes. 

Absents : MM. Sellier, Charles Roussel, Lesur 
et Delannoy. 

M. le Président, ayant déclaré la séance ouverte, 
fait procéder au scrutin pour l'élection du secré
taire de séance. M. Jules Noyelle, élu, prend place 
au bureau. 

M. Edouard Roussel, après l'adoption du pro
cès-verbal de la dernière séance, informe le Con
seil que M. Cordonnier, le sculpteur du fronton 
de la Bourse du Commerce a bien voulu offrir à 
la ville sa statue du Semeur, exposée au dernier 
salon. Il propose d'adresser de vifs remerciements 
a M. Cordonnier dont l'œuvre sera provisoirement 
déposée à l'Ecole des Arts Industriels, en atten
dant qu'elle soit placée dans une des salles de 
l'Hôtel de Ville. 

Il fait également connaître que pour donner sa
tisfaction à une demande formulée par la Munici
palité auprès de la Compagnie des chemins de fer 
du Nord, sur la proposition de M. Coupez, celle-
ci a promis de porter, en cas d'urgence, jusqu'au 
nombre de 27, les agents chargés du service des 
messageries et des colis postaux. 

Communications ds l'Administration 
Il est donné communication d'une lettre de re

merciements concernant le don d'un objet d'art 
fait par la Ville de Roubaix sur la demande de la 
Fédération des sociétés de tir de la région du 
Nord, objet d'art qui doit être décerné en prix au 
concours de Rouen. 

Le Conseil approuve le procès-verbal de récep
tion des travaux exécutés pour l'achèvement du 
Parc de Barbicux et dont la dépense s'est élevée 
à 90-795 francs, laissant disponible une somme de 
224 francs sur le crédit affecté Ji ces travaux. Il 
approuve également le nouveau cahier des char
ges pour l'adjudication, pendant les années 1907 
à 1910, de la fourniture et réparation des brosses 
pour le balayage et enlèvement des immondices. 

Service des eaux de Roubaix et de Tourcoing 
L'Assemblée communale ratifie ensuite diver

ses décisions prises par la Commission inter-com-
munale des eaux concernant : 

i° Des marchés de gré à gré pour la fourniture 
de robinets-vannes dont la dépense est évaluée 
à 18.000 francs, pour la fourniture de robinets 
en bronze et de 2.000 kilos de corde goudronnée. 

2° Des cahiers des charges d'adjudications de 
la fourniture des charbons aux usines élévatoires 
et de la vente de vieux matériaux et de matériel 
usagé. 

3° Une demande d'augmentation du salaire des 
ouvriers terrassiers formulée à la suite d'une grève 
par l'entrepreneur des travaux de canalisations et 
de branchements. 

4* Les polices d'assurance contre l'incendie de 
l'usine de Pecquencourt et d'assurance du person
nel de la direction et de la comptabilité contre les 
acidents du travail. 

5* Une demande de prise de vue et de passage 
a la conduite ascensionnelle de Wasquehal, de
mande émanant de M. Jules Decramer qui solli
cite les mêmes conditions précédemment concé
dées à la cédante de la propriété qu'il a .récemment 
acquise. 

6* Une autorisation de défendre les droits des 
villes dans une action qui leur est intentée par 
l'adjudicataire du déchargement des charbons à 
l'usine de Pecquencourt, adjudicataire qui a été 
destitué pour cause de fausse déclaration de domi
cile et un marché de gré a gré a passer avec un 
autre entrepreneur pour ce déchargement. 

7* L'établissement d'une nouvelle série de prix 
pour les travaux de fontainerie. 

Questions diverses 
Le Conseil, sur la proposition du président, ac

corde une subvention de 2.000 francs au Comité 
constitué pour organiser au Fontenoy, un festival 
qui aura lieu le dimanche et le lundi de Pâques 
1908. 

M. Coupez en se déclarant partisant du festival 
et de l'allocation proposée, espère que te ne sera 
pas un festival électoral. 

Sur la demande de M. le Préfet, du 11 juin, 
l'Assemblée municipale prend l'engagement de 
subvenir pendant 13 ans aux frais prévus par l'art. 
36 du décret de novembre 1903 relativement aux 
sapeurs-pompiers; elle donne ensuite un avis fa
vorable à la vente d'une parcelle de terrain des 
hospices à la société nationale Belge des chemins 
nationaux. 

Ls rspos hebdomadaire 
M. le président donne ensuite communication 

de diverses demandes de dérogations à la loi sur 
le repos hebdomadaire et demande l'avis du Con
seil, qui se montre disposé à le donner favorable ; 
mais M. Bailleul soulève un incident à propos de 
la demande d'un coiffeur qui se trouve parmi cel
les, qui ont été mentionnées. Il fait remarquer 
que le Conseil s'est déjà prononcé en ce qui con
cerne les coiffeurs pour lesquels le repos du lundi 
avait été admis. 

Il estime que la dérogation doit être uniforme 
pour tous les membres d'une profession. 

MM. Edouard Roussel et "Noyelle lui font ob
server que suivant les quartiers, les conditions 
de travail sont différentes pour les coiffeurs. Une 
assez longue discussion s'engage sur ce pwint de 
détail à laquelle prennent également part MM. 
Deschodt, Coupez et Bayard. Finalement M. le 
Président clftt le débat en mettant la question aux 
voix. A la majorité, le Conseil donne un avis fa
vorable aux diverses demandés de dérogations. 

Bfttlmants municipaux st Ecols de natation 
Une délibération est ensuite prise pour substi

tuer le nom de M. Edouard Déchenaux à celui 
de la société électrique du Nord, dans la résilia
tion du marché pour l'éclairage électrique de la 
mairie provisoire dans lequel le contractant était 
M. Déchenaux. Puis le Conseil accepte la sou
mission pour l'exploitation des buvettes et du 
restaurant de l'Ecole de Natation, pendant la sai
son des bains de l'année courante. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
LS Budget supplémentaire dss Hospices 

Le budget supplémentaire des Hospices pour l'exer
cice 1907 est arrêté comme suit: recettes. 273.432 fr. 
78; dépense», 272 315 fr. 92, soit un excédent de re
cettes de 5.16 fr. 86. 

En dehors de» dépenses courantes, l'Administration 
des Hospice» pourra solder celles résultant des amé
lioration» nu'elle a introduites dans les services hos
pitaliers, d'accord avec le Conseil municipal, notam
ment le prix de la construction d'un fumoir (1875 fr.), 
celui de l'installation de chambres-alcôves (2.5.12 60) ; 
et, enfin, une somme de 6.500 francs pour des tra
vaux d'aménagement d'une infirmerie à l'Hospice de 
Bsrbieux. 

Elle pourra également achever la construction et 
rinst'.tTiai.ion de l'Hospice <*» Vieux ménages pour 
leo/eel «Ue dépensera une somme totale de 169.865 fr., 
ainsi détailles: Construction des bâtiments. 110.300 fr., 
trottoir de pourtour. 1.960 fr. ; galerie d'accè*. 2.000 
fr. ; terrassement. 1.000 fr. ; honoraires d'architecte, 
-6.966 fr. ; appareils d» chauffage, 12.890 Jr. 1 
2L600 fr. ; monte-pUts. 850 (a>, 
ssss • ÉS.É i l l ss .ssftsSsls . 

Avis favorable est donné 4 l'approbation ds ces 
comptes. 

Ls chauffage ds l'Hosploe dss vieux ménages 
Avis favorable est également donné a la demande des 

'Hospices qui sollicitent l'autorisation de traiter de gré 
à gré avec MM. Leroy, Bisot et Cie, ingénieurs-cons
tructeur» brevetés, à Roubaix, pour l'installation dans 
le bâtiment de» vieux ménag*-», érigé à l'Hospice de 
Barbieux, de tout un système de chauffage a basse 
-ression, moyennant le prix net de 12.0C0 francs. 

L'assistance aux vieillards étrangers st aux 
orphelin». 

Le service de l'assistance eux vieillards, infirmes st 
incurables, ayant dû être pris à charge par le Bureau 
de Bienfaisance, les Commissions des Hospioos et du 
Bureau de Bienfaisance ont reconnu qu'il était de bonne 
administration que le eervice dos pensions à domicile 
servies aux étrangers et aux orphelins admis à l'Assis
tance, assuré jtuequ'à, présent «par les Hospices, soit 
aussi transféré au iBureau de Bienfaisance. 

Le paiement de ces pensions mensuelles dès le 1er 
juillet prochain ne pourra être effectué par le Bureau 
oe Bienfaisance qu'au moyen des subventions spéciale» 
votées par le Conseil municipal en faveur de» Hos-
oice». Les sommes disponible» sur ces subventions pour 
le 2" semestre de 1907, sont: 18.700 franc» pour les 
pension» aux vieillards étrangers; 2.545 francs pour 
les pensions aux orphelins admis à l'assistance. Il y a 
donc lieu de faire un virement. 

A cette occasion, l'Administration municipale et les 
Commissions ont été unanimes à̂  considérer que le 
relèvement des .uensions a domicile des vieillards et 
incurables ne devant profiter qu'aux indigent», il y a 
lien d'exprimer le désir que ce relèvement de leur si
tuation reste acquis à ses bénéficiaires, sans qu'il en 
soit ipris r.rétexte à réductions correspondantes de» se
cours en nature qui leur étaient alloués jusqu'au jour 
où la pension dbit leur être servie par les soins du 
Bureau ds Bienfaisance. — A'Pîirouvé. 

L'ameublement de l'hôpital de la Fraternité 
En raison du transfèrement prochain de» malades 

de inhôpital actuel au nouvel (hôpital . L a Frater
nité » l'Administration des Hospices sollicite 1 allo
cation 'd'une subvention spéciale de 25.003 francs pour 
l'acquisition des literies et du mobilwr nécessaires a 
l'ameublement de deux STands pavillons destines aux 
ma'ndes Plusieurs marchés de gré à gré seront passés 
pour l'ameublement des deux pavillons. 11 s'agit de 
l'achat die 130 lits, de 2.400 kilos de lame, de 120 tables 
de nuit 240 couvertures, 4 armoires à médicaments et 
pansements. — Le crédit est approuvé. 

Ls café-laiterie du Parc ds Barbieux 
[Dans le rapport' qu'il a consacré su projet de café-

laiterie au Parc do Barbieux, — projet quia» nos lec
teurs connaissent ,par le détail, — M. lélix Onatte-
leyn fait l'éloge du généreux donateur. M. PierreDes-
tombes, tout in regrettant que sa modestie empoche le 
Conseil municipal d'émettre un van» que 1 opinion pu
blique ratifierait, celui de consacrer le souvenir de son 
activité et de sa libéralité en donnant son nom a I une 
d£<s avenues du Parc. . . . 

D'après le devis ioint an plan, la dépense totale ne 
dépassera pas 42.262 fr. 50, au paiement desquels M. 
Pierre Destombes consent à contribuer pour 32.zfaiIr.oO 
pavab'es à raison de dix mille franc» courant 1W07, et 
22262 fr. 50 le 1" avril 1908. La Ville ne sera dope 
en^anéa que pour dix mille francs, et l'excédent de dé
penses, s'il y en avait, serait à la charge de M. 1 lerre 
Destombes. , M „ _, , , 

t Je n'ai pas besoin de vous dire, sioute M. Lftatte-
fovrv que ces propositions ont été adoptées avec enthou
siasme pir vos Commissions qui m'ont chargé de vous 
proposer d'adresser de chaleureux remerciement», en 
votre nom et au nom de la Ville, au généreux concitoyen 
à l'intervention duquel nous devrons l'achèvement et 
l'embellissement d'une promenade qui, avec l Hotel^de 
Ville, sera le plus beau joyau de notre cite. » 

M. Coupez. — Lors de la dernière réunion, je 
m'étais élevé contre le projet, mais en réunion de 
commission j'ai appris le don de M. Pierre Des-
tonibes. Je retire donc ce que j'ai dit. Vous voyez 
que je n'hésite pas, à l'occasion, à reconnaître mes 
torts. 

J'ai cependant une observation à faire. Le cafe-
laiterie va être placé à droite du jardin, dans 
l'avenue Jussieu. Il / aura beaucoup d'enfants à 
cet endroit. Pourquoi permettre aux chauffeurs 
l'accès de cette avenue? 

M. G. Wattinne. — Cest fait, un arrêté a et* 
signé oe soir. N'aller pas, au moins, vous en attri
buer le mérite! 

M. Coup'z. — Vous arrivez comme les carabi
niers d'Offenbach ! 

M. Wntfinni!. — C'est vons au contraire puis
que vous arrivez après que l'arrêté a été signé. 
Voue nous le faites souvent, mais cette fois-ci ça 
ne prend plus. 

M. Deschodt. — M. Coupez enfonce à merveille 
les portes ouvertes. 

M. Coupez. — Il y a une telle poussière aveu
glante à Barbieux qu'il est impossible d'y rester. 
J'en prencli a témoin M. Sayet. 

M. Sayet fait un signe d'assentiment. 
Jd. Coupez. — Le parc do Barbieux, comme l'a 

dit M. Chattcleyn, est un dos joyaux de Roubaix, 
il ne faut pas le gâter. M. Wattinne nous dit qu'il 
a pris un arrêté pour défendre notre parc contro 
les automobiles. Je ÎW félicite d'autant plus qu'il 
a la pasion de l'automobile. 

if. B'otfinn*. — Je vous défie do prouver que 
j'ai nne vitesse exagérée. 

M. Ed. Roussel. — Je Buis d'accord ovec M. Cou-
pex et je demande quo les autos n'aient pas, sur 
l'avenue Lcnôtre, uno vitesse supérieure à celle 
d'un cheval au trot. 

if. IFaHinnc. — Mais moi je ne suis pas du 
tout de cet avis là. Que les automobiles aient une 
allure modérée au centre de la ville, d'accord, mais 
ce n'eat pas uno raison pour qu'au dehors elles 
aient une allure do poule mouillée. 

M. Rc-ussel. — Cette question n'est pas à l'or
dre du jour. On pourrait discuter là dessus pen
dant deux heures. Nous y reviendrons une autre 
fois. 

Les conclusions du rapport sont approuvées. 
L'snoisnne Bourse ds Commerce 

Par suite de la démolitkm de la Bourse de Commerce, 
le bail prorogé le 14 novembre 1902, pour une durée de 
quatre ans, à partir du 1" mai 1904, a cessé son effet le 
31 mai dernier. En conséquence, l'assemblée résilie ce 
Jnil et décide que M. le Président de la Chambre de 
Coiran-rce ne devra payer le loyer que pour la période 
du 1" janvier au 31 mai 1907, soit 5*42" de 2.000 fr. = 
833 fr. 33. 
Les Installations méeanlcpiss et sanitaires de a La 

Fraternité ». 
Lu co: »,truction du pavillon n' 1 de l'Hôpital de la 

Pratern.ité exige l'extension, à ce pavillon, des installa
tions mécaniques et sanitaire» (chauffage, distribution 
d'eau chaude, éclairage monte-charges, fourniture de 
water-ckisets, lavabo», baignoires, e'c.) en cours dexé-
cution dams les pavillons déjà construits. 

L'Administration municipale a fait établir, d accord 
avec les constructeurs adjudicataires des divers lot», le» 
avenant» aux marché» primitif» comprenant les travaux 
de leur spécialité dans le nouveau lâvilkm. 

Ce» avenants sorJi approuves. La dépense sera de 
41.877 fr. 73. 

Aménagements su Bureau de Bienfaisance 
Le projet des grands travaux prévoit : 1* La construc

tion d'une salle de enstribution de secours sur un terrain 
situé à gauche de l'entrée de la boulangerie d"u Bureau 
de bienfaisance; 2* L'aménagement d'ure annexe pour 
le service de la pharmacie au Bureau de bienfaisance. 

Les Commission», qui ont examiné le projet définitif 
de ces travaux, l'ont approuvé. La dépense est évaluée 
à 13.800 fr. — Approuvé. 

La saison théâtrale 1907-1908 
Nos lecteurs connaissent le» proposition» du Grand-

Théâtre pour la saison prochaine. Les Commission» les 
ont repoussées de même que la demande du Théâtre du 
Fontenoy qui sollicitait 10.000 franc» de subvention au 
lieu de '4.000 fr. pour assurer • trente representatior.s, 
dont cina oTapérettes. Elle» ont décidé, on le «ait, de ne 
rien inodifier au taux de la subvention allouée à chacun 
de» deux théâtres. 

La Sous-Commission des théâtres désignée par le 
deuxième Commission comporte les titulaires ci-
après: président, B. Georges Lehoucq; membres, 
MM. Félix Chatteleyn, Adolphe Delannoy, Gustave 
Lesur, Jules Noyelle, Désiré Segard. 

Celui de la rue BichaTd-Lenoir se verrait comme l'an 
dernier, affecter une somme de'4.000 francs, à charge 
pour celui ci de donner au minimum vingt représente-
tions de drames, de comédies et, s'il le peut, d'opérettes. 

Les représentation» lyriquss au Grand Théâtre 11 syant 
l'an dernier, procuré aux auditenrs qu'une satisfaction 
très relative, tandis que les repré-entatior.» de comédie 
avec artistes en vedette ont été très favorablement 
accueillie» par un nombreux public, il y a lieu d'sng 
monter le nombre de ce» dernière», attenduqi» l» tasa 
ds ls subvention »« PersMtte»'>» Il l>HqasU*a** de mul 

vrait la mission de déterminer 'l'importance des cachet» 
S affecter aux représentations assurée* avec le concours 
d'artistes en vedette. s 

6ix représentations lyriques subventionnées à raison 
de huit cent* franc» l'une, seraient données avec ls con
cours des troupes soit du Grand Théâtre éV Lille, soit 
du Grand Théâtre de Gaad. La premiers de ces repré-
sentatiox* ne serait donnée qu'après la période des dé
buts du théâtre desservant notre scène, lès œuvre» à re
présenter ne seraient acceptée», qu'autant qu'elles au
raient reçu soit à Lille soit 4 Gand, une interprétation 
satisfaisante; elles devraient être données avec les 
mômes chefs d'emplois st artistes dans leur rôle res
pectif. 

Une somma ds teite cent» francs serait mise à V» dis
position de la sous-commission des théâtres, pour assu
rer soit une ou deux représentation» lyrique» supplé
mentaires, soit une ou deux représentations à donrjw 
avec le concours de la Comédie Française ou de l'Odéon, 
soit des représentation» de gala avec cachets à détermi
ner en faveur d'artistes en vedette, qui assureraient 
l'audition de i.cuveautés en vogue. 

M. Bayart demande une modification à l'article 
4 du cahier des charges. Il désire que la salle de 
l'Hippodrome soit donnée aux sociétés de secoure 
mutuels pour les fêtes données au profit de la mu
tualité, 

M. Lehoucq. — Je serais volontiers de votre 
avis, mais il serait plus difficile d'être d'accord sur 
ce point arec l'administration de l'Hipodrome. Il 
y a dans le cahier des charges beaucoup de points 
en litige, notamment en ce qui concerne l'attribu
tion de la salle aux sociétés musicales subvention
nées. Si vous ajoutez encore lea sociétés de secours 
mutuels, la combinaison pourrait bien sombrer. 

M- Koyelle. — J'ai demandé qu'on donnât des 
pouvoirs plus étendus à la sous-commission. Ainsi, 
par exemple, l'an dernier, on avait demandé de 
pouvoir augmenter le prix des places pour la re
présentation de « Carmen n avec Mlle Marié de 
Lisle. Or l'on nous a donné à la place une artiste 
de Lille. 

M. Lehoucq. — ... qui n'était pas Jfarié/ (rires). 
M. Bossut-Plicihon montre beaucoup de bonne vo
lonté, nous devons le reconnaître et la société de 
l'Hippodrome fait de gros* sacrifices pour satisfaire 
le public Je demande que le Conseil accepte de 
laisser M. Bossut assister aux réunions de la sous-
commission. 

M. Noyelle. — Oui, mais quand la séance sera 
terminée. 

M. Coupez. — On s'est plaint en Commission de 
la qualité de la troupe du Fontenoy. Mais est-il 
possible de donner du théâtre avec 4.000 francs de 
subvention? L'an dernier, le Grand Théâtre, avec 
11.000 francs, nous a donné une mauvaise saison. 
Ainsi nous avons eu une Carmen de bas étage, 
c'était ignoble ! (On "rit). 

Nous pourrons augmenter de 2.000 francs la sub
vention des deux théâtres. 

M. Sayet. — Avez-vous des ressources correspon
dantes à proposer? 

M. Lehoucq. — La seule façon de faire du théâ
tre sej-ait do donner 50.000 francs à l'Hip]sodrome 
et 20.000 francs au théâtre du Fontenoy. Ce n'est 
pas avec 2.000 francs que nous sauverons la situa
tion. 

M. Coupez. — Donnes au moins 2.000 francs au 
théâtre du Fontenoy qui végète. 

M. Lehoucq. — Il ne peut que végéter. 
M. De Cock. — M. Carpentier a proposé en 

Commission de fixer le chiffre des représentations 
lyriques à 8 au lieu de 6. Je suis également de cet 
avis. 

M. Coupez. — Les 2.000 francs mis à la dispo
sition de la sous-commission devraient servir à don
ner dos comédies. Ces spectacles sont très goûtés et 
attirent des étrangers. 

M. Lehoucq. — N'engageons pas l'avenir. L'an 
passé, si la sous-commission avait eu un crédit dis
ponible elle aurait pu faire venir l'Odéon. Je vous 
pris d'adopter le rapport à la condition que la sous-
commission tiendra compte des observations qui 
viennent d'être faites. 

Les conclusions du rapport 6ont adoptées. La 
proposition de M. Coupex ne recueille que sa 
voix. 

Les comptes de la Caisse de» E cet es 
Le Conseil approuve le compte administratif de ls 

Caisse des Ecoles pour l'exercice 1906: recettes, 
214.341 fr. 76; dépenses, 209.459 fr. 71; excédent de» 
recottes, 4.832 fr. 05; le reliquat de l'exercice 1905 étant 
de 4.433 fr. 80. c'est donc une recette de 9.316 fr. 86 à 
reporter au budget supplémentaire de 1907. 

Demandes de subventions 
La Fanfare Cycliste de Koubaix a formulé un» de

mande de subvention do 500 francs, pour permettre à 
ses sociétaires de participer au oou^ours international de 
BruKelles le 21 juillet prochain. 

Les Commissions, se référant aux précédents, qui dan» 
des conditions semblables leur ont fait refuser l'ouver
ture d'un crédit, dont les contribuables font les frais, 
en faveur ÔV sociétés de création récente, dont le talent 
artistique attend encore sa consécration, ont décidé, a 
leur grand regret, qu'il n'était pas en leur pouvêir c?âe-
cueillir favorablement cette demande. 

La Fédération des Associations d'anciens élèves 
des Ecoles publiques de Boobaix a organisé pour le 
jeudi 27 juin, au Grand Théâtre-Hippodrome, une fête 
destinée a célébrer les noces d'argent de l'Ecole laïque. 
BUT la proposition de l'Administration municipale, dési
rant témoiïT-er toute sa sympathie an corps enseignant, 
les 2* et 3* Commissions ont voté l'allocation d'une 
somme de mille francs, affectée à cette fête, 

M. Cléty. — S'il s'agissait seulement de mani
fester 'notre sympathie aux instituteurs et institu
trices qui, depuis 26 ans, instruisent loi enfants, 
je serais d'accord avec le rapporteur. J'approuve 
même qu'on leur ait décerné des médailles. Mais je 
tiens à faire des réserves sur l'objet principal de 
cette fête ; je ne puis pas m'associer à la glorifica
tion de l'œuvre de Jules Ferry qui a eu, surtout, 
pour conséquence de sacrifier entièrement l'ensei
gnement libre. 

MM. Ijepovtre et Cousu s'associent aux paroles 
de M. Cléty. 

Le rapport est adopté. 
M. Lehoucq. — Je remercie, au nom de la Fé

dération, le Conseil municipal de sa générosité. 
Lea comptes de la Ville en 1906 

Nous avons publié, hier, le rapport de M. F. Cbat-
tslevn sur les comptes administratif ot de gestion pour 
l'exercice 1906. 

U budget supplémentaire de 1907 se solde comme 
suit: recettes, 1.343.051 ,fr. 38; dépenses, i.330.942 
fr. 01; excédent, 12.109 fr. 01. 

M. Cléty est nommé président pour tout le temps 
que durera la discussion de cette question. 

Après la lecture du rapport de M. Chatteleyn, M. 
Bailleul demande la parole. Il assure que la plu
part des créations dont a parlé le rapporteur, sont 
faites contre les intérêts des petits contribuables. 
Il n'y a pas lieu de crier bien haut, ajoutc-t-il, 
la situation ne s'équilibre qu'avec peine grâce a 
des économies faites sur les dépenses d'assistance. 
Ainsi vous avez dépensé 44.000 francs de moins 
pour le Bureau de Bienfaisance, 3.000 francs, de 
moins, pour les enfants abandonnés, en moins 
aussi pour les Fourneaux économiques, le Sanato
rium, les réservistes, ce qui fait en tout 80.000 
francs d'économies. On a dépensé aussi 10.000 
francs de moins pour les employés d'octroi. Par 
contre on a dépensé 25 francs de plus pour donner 
des médailles aux vieux serviteurs de la Ville t 

Vous avez la prétention de faire mieux que vos 
prédécesseurs, mais vous sacrifies les petits con
tribuables avec les tramways qui vont circuler 
dans le marché, avec la salle d'expositions qui ne 
servira à rien, le square VVibaux, où personne ne 
va. En tous cas, les électeurs jugeront votre con
duite et la nôtre, j'ai pleine confiance. 

M. Sayet. — Vous avouerez, au moins, que je 
n'ai rien dissimulé puisque c'est dans le rapport 
présenté par moi à la dernière séance que vous 
avez puisé vos chiffres. Vous nous reprochez 
d'avoir dépensé 80.000 francs de moins pour les 
œuvres d'assistance. Vous savei aussi bien que 
moi à quoi vous en tenir. Si le Bureau de Bien
faisance ne nous a pas demandé autant de crédits 
que les années précédentes c'est que, vous devez 
vous en réjouir avec nous, la situation économiq-ie 
de la ville s'est améliorée, que le travail a Mi rela
tivement plus actif, qu'il y a donc moins d'infortu
nes à soulager. Tout le monde sait que nous 
n'avons jamais refusé* un son au Bureau de Bksn-
faisance, qu'au contraire, nous avc.ns toujours 
claré que nous subviendrons à 

M M - • 

Vous dites aussi que nous n'avons rien fait 
les petits, mais tous les travaux que nous 
entrepris à quoi servent-ils, sinon aux petits 
tribuables, aux cabaretiers, boulangers, cb 
tiers, etc. ? Les 300 à 400 ouvriers qui vont 
occupés à l'Hôtel-de-Vilù nourriront des 3 à 
familles qui feront vivre autour d'elles les 
commerçants. Et de même des autres travaifx. 
m'étonne que vous, M. Bailleul, qui vous préti 
dez un défenseur des ouvriers, vous protestiez 1 
tre des travaux qui vont donner du pain à 
de familles ouvrières. 

M. Bailreul. — L'an dernier, vous disiez par 
que vous aviez augmenté les crédita du Bureau 
bienfaisance, que vous faisiez mieux que les àiitrt 
J'ai voulu simplement signaler la contradictio. 
En ce qni concerne les grands travaux vous ne l s _ 

f? qu'en augmentant les centimes aJditionTOsS, 
M. Sayet. — Ça c'est de la farce, vous savez qus> 3 
•itTaiT*UX n e c o u t e r o n t P«* " n centime aux con- ' 

tribuables. Si nous avons appuyé notre emprunM 
sur des centimes additionnels éventuels c'eut qu'o»a 
nous y a obligés. Mais jamais ni BOUS, ni d'autre»-! 
ne recourront à cette éventualité: le service A*4 
1 emprunt exigera 296.000 francs et la subvention^! 
payée à la Ville par le futur ooncesBionnaire àm9 
1 celaiTage nous versera 400.000 francs par S B . 1 
Vous n'avez donc rien à craindre de ce côté là puis- 'i 
qu'il y aura encore du boni. 

M. Chatteleyn. — Je tiens à ajouter une obser. fl 
vation. M. Bailleul déclare que nous avons faites 
80.000 francs d'économie sur l'Assistance Publi- I 
quo, maie il oublie de dire que grâce à ces écono
mies nous donnons, dans le budget primitif d* r 
1907, 195.000 francs aux Hospices pour dépenses 
nouvelles ainsi que je l'ai dit dans mon rapport 
de tout-a-1'heure. -i 

M. Bailleul. — Ce «sont là des dépenses extraor
dinaires pour travaux nouveaux; il y a tous les 
ans de ces créations nouvelles. 

M. Chatteleyn. — Jamais on ne voit 195.000 fr. 
do travaux neufs sur un exercice avec les fonds 
disponibles. 

On passe au vote. Les comptes administratif et 
de gestion sont approuvés par la majorité. 
m,™ • ^létVi avant de quitter la présidence, prie 
M. Ed. Bouesel de transmettre les félicitations et 
les remerciements du Conseil municipal à M. Eu
gène Motte qui a continué, dit-il, à mener à bien 
la gestion des finances municipales et à rendre 
ainsi des services signalés, avec lo concours de ses 
adjointe, à notre laborieuse cité. 

Une gare de débord à l'Allumette 
• L'Administration municipale, pour répondre au désir 

d un certain nombre d'industriels et cfc commerçant» 
dont les établissement» sont groupés à proximité du 
point d arrêt de l'Allumette, s'est occupée du projet 
d ouverture, daus ce quartier, d'une gare de débord ou
verte au service de la petite vitesse, par wagons com-
p T ' ̂ | l u " l l t é d e cetto gare n'est pas a oVoiontrer. 

La Compagnie du Nord a mis la question à i 'étude et 
dresse un avant-projet qui, tout en permettant de faire 
face très largement aux besoins immédiats, ménagerait 
suffisamment l'avenir ; ce projet entraînerait la dépense 
assez élevée de 220.000 francs dont 87.000 fr. seraient 
absorbé» par les acquisition» de terrain, situé» dan» le 
prolongement de la rue du Luxembourg, à proximité du 
passage à niveau de l'Allumette. 

La Compagnie du Nord a fait savoir à l'Administra
tion municipale que sans méconnaître l'intérêt que ce 
nouveau point de contact avec le Chemin de fer pour-r?H présenter pour toute une région industrielle et la 
Ville, 1 intérêt ou'eJle y trouverait elle-même en raison 
des commodités d'exploitation qui en résulteraient pour 
elle elle tenait à faire remarquer que cette installation 
était iprincrpalemer.c justifiée par des convenances spé-
cia'es à la satisfaction desquelles, en conséquence, les 
intéressés devaient contribuer en première ligne. Moyen
nant cette contribution qui devrait atteindre la moitié 
du coût de premier établissement, montant à 230.000 
francs, elle serait prête à soumettre â l'approbation de 
M. le Ministre des Travaux publics, un projet d'éta
blissement d une gare à l'Allumette, auiexe d» la gars 
principale. 

La contribution de 110.000 francs devrait être versée 
dis rouvwtaire de la (rare annexe an service puH»c 5>»r 
la Ville de Koubaix, qui s'en rembourserait dans ls sys
tème de surtaxes locales temporaires prévu par les lois 
des 26 octobre 1S?7 et 17 avril 1906. 

TXins ce système, la Ville emprunterait la somme de 
110.000 francs et le service de l'emprunt (ix/érêts et 
amortissement) serait fait au moyen de surtaxes payées 
par les intéressés chaque fois qu'ils feraient osage de 
la ligne, â raison de 1,25 par wagon complet passent 
par la gare projetée, chaque wagon chargé de 10 tonnes 
et au-dessous étant compte pour 1 wagocr; chaque wagon 
chargé de 10 à 20 tonnes inclus étant compté pour 2 
•wagons ; chaque wagon chargé de 20 à 30 tonnes inclus 
étant compté pour 3 wagons. 

Ces proposition» sont ratifiées. 
M. Ach. Rousseau demande que la Compagnie 

active l'ouverture de cette nouvelle gare, car du 
train où vont les choscu, la gare du Hjitin sena 
bien faite en l'an 20001 

M. TjtbUtnc. — Nous avons voté contre ce projet 
M. Roussea*. — Mais la Compagnie a passé ou

tre. 
Modification* au tarif d'eau potable 

Depuis le I" octobre 1903 le tarif d'eau potable est 
de virgt centimes le mètre cube jesxra'à cent mètres 
par trimestre avec un minimum de consommation de 
douze mètres, et de vingt-cinq centimes au-delà rie cent 
mètres. Le minimum de consommation est donc de 48 
mètres cubes par an, mais te même Ibranohfmeut peut 
desservir plusieurs immeubles contigus. lorsque leur 
loyer est inférieur à cinq cents francs, impôts compris, 
ce qui permet aux consommateur» de se grouper pour 
faire complètement usage de la quantité minime de 
46 mètres cubes. 

Le Service des 'Eaux propose d'étendre cette faculté à 
toutes les maisons quel qu'en soit le loyer, et il en dorme 
les raisons suivante»: 

D'abord les petits coramsasenta eu les employés qui 
habitent nne maison dont le loyer s'élève i 601 franc» 
sont aussi intéressants que ceux Q/os pour le même objet 
ne depenserJt qu'une somme fort peu inférieure; il set 
injuste de refuser aux un» ce qu'on accorde aux autres. 

De plus la recherche do loyer des maisons oblige le 
Service des eaux à uns véritable inquisition qu'il serait 
bon de faire cesser. 

Peur compenser la diminution de recettes qui doit 
suivre l'.utsptM» «t» cette mesura, ls fieMke des Baux 
propose de fixer le prix de l'eau à vingt-cinq centimes 
au delà de 46 mètre» cubes par an- La» petits consom
mateur» continueront seul» a profiter de la faveur qui 
consiste à payer l'eau potable vingt centime» le mètre 
cube. Seul» les propriétaires des maisons de mettre dont 
la consommation dépasse 12 mètres cubes par trimestre 
se verront retirer une partis de la faveur dont ils 
jouissaient. — Approuvé. 

L'epuratran d» PEspIsère 
Pour assurer l'entretien de l'usine de Oriroonpont et 

pour poursuivre les expériences d'épuration des sasar ds 
t'Esoierre, MM. le» Ingénieurs ont présenté uo projet 
ds budget pour l'année 1907. 13 comprend en recettes et 
en dépenses une somme de 40.000 francs, phi» 300 francs 
de recettes et de dépenses imprévues. Pour faire face 
aux déperres qui incombent à la ville de Roubaix. one 
somme de Z) 035 fr. 60 est inscrite à l'article 160 «Va 
budget primitif de l'année courante. 

L'Administration municipale et le Cernie» ds la 
Navigation ont reconnu la nécessité cTexecuter des 
travaux de réparation» à diver» ouvrages situés «or le 
canal de Roubaix, dort l'entretien incombe à la Ville, 
savoir, au pont tournant dss Couteaux, au pont Dsss-
tbcflton et à la passerelle des Soies. D'après les devis, la 
montant de» dépenses prévue» s'élève à 2.424 fr. £0, 
dont.: pour le pont de» Couteaux, 1.056 fr. ; pour le 
pont Daubenton. 1.299 fr. 50, et pour la passerelle des 
rcies. 70 fr. Le service de la navigation serait chargé 
d'assurer l'exécution de ces réparations. — Approuvé. 

QUESTIONS DE VOIRIE 
L'Assemoîée décide le classement su nombre des vole* 

publique» de la me Pierre-de-Rnnbaik, entre le boule
vard de Mulhouse et ls rue de Courcelle». Ls contribu
tion de la Ville sera de 4.609 fr. 71 et cetle de* rive
rain» à 4.470 fr. 29. 

— Uns dépense de 5.200 francs, dont 1.733 fr. 33 * 
la charge de la VUle, est prévue pour l'achèvement du 
pavage de la rue Montgolner. partie comprise entre le* 
rues de la Potennerie K Jonnroy. 
Le raccordement du grand boulevard avec l'ave

nue Lenotre 
Nous avons publié, hier, le rapport d* M. Chatteleyn 

sur cette intéressante question. 
Il est approuvé à mains levée sans observations. 
A 10 heures 50, la séance est levée. 
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